
n
(D?
ü

C-?
Otl)

CCl'%-

'-

Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6
1014 Lausanne

Postulat
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tiré à part :

Déposé le :

16 ,ffiS -?D'?

F,,,Ï).IG

Scanné le :

Art. 118 et 119 LGC Le postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
légïférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. Il porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
l'objet du rapport demandé.
Il peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et lë GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titredu ostulat

Un label Vaudois : une valeur ajoutée à la production agricole de notre Canton

Textedéo-sé-'  - --- -- ' - - - - --

Cette dernière décennie a vu la question de l'alimentation et des modes de production au cœur des
préoccupations des consommateurs-trices. Pour justifier cette attention, je citerai les nombreux
scandales liés à la nourriture (de la vache folle aux lasagnes à la viande de cheval). Les

i consommateurs se sont, dès lors, montrés de plus en plus intéressés à connaître le lieu et le mode
de production des composants de leur alimentation pour des raisons liées à la santé, à un souci
écologique et/ou éthique et de transparence. Aujourd'hui, ils se rapprochent de plus en plus des
producteurs locaux, spéçialités locales et produits dits du terroir, le lien avec le producteur/produit
de proximité permettant de répondre en partie à leurs préoccupations.

Un label régional vaudois permettrait à la fois de répondre à la demande grandissante des
consommateurs et de leur faciliter la tâche, de valoriser la politique agricole vaudoise et les
producteurs locaux, tout en soutenant et promouvant la création de filières locales de transformation
et d'approvisionnement. En outre, des retombées positives en termes d'image et de tourisme
gastronomique pourraient également ètre perçues. En effet, si la qualité de certaines exploitations a

, été dénoncée récemment, l'assurance d'une qualité de produits, légitimé par un label, bénéficierait à
chaque acteur de la chaîne alimentaire.

i L'espace agricole du canton de Vaud est important et sa production sous certaines conditions,
gagnerait. à être mieux valorisée et à se rapprocher des consommateurs-trices. Pourcela les



agriculteurs-trices pourraient être accompagnés par une formation renforcée sur ces aspects ce qui
Ieur permettrait plus facilement de rèpondre à ces nouveaux besoins.
Revenir à un approvisionnement local, c'est aussi :

Réintroduire les saisons dans ses menus
Réintroduire le terroir dans l'alimentation
Rechercher la fraîcheur dans l'assiette
Faire travailler les producteurs locaux
Réduire les gaz à effets de serre

La proximité, la traçabilité et l'équité qui assurent des conditions de travail justes dans le respect des
conventions collectives, doivent être garanties pour les consommateurs. La fraîcheur, la diversité, le
goût des produits, le respect de l'environnement et de la santé des producteurs et consommateurs,
et le refus des plantes et animaux génétiquement modifiés démarqueraient avantageusement les
agriculteurs qui répondent à ces objectifs dans la promotion de leur produit.

Créer une marque de garantie, c'est aussi identifier les produits de qualité issus de l'agriculture de
notre canton. Elle peut concerner tous les produits agricoles, à chacune des étapes de leur
transformation, du champ à l'assiette depuis l'entreprise de production, de transformation et de
distribution. Genève a su en faire un outil promotionnel par son label GRTA (Genève Régiori Terre
Avenir). En effet, la progression de Sa n0îOrié?é eS? passée de '38 % en 2008 à 66 % en 2011 , puiS à
79 % en 2015 (DemoSCOPE).

La création du label « VAUD +» (ou autre dénomination) passerait par la définition d'un cahier des
charges, la mise en place d'un processus de certification avec, un organisme de contrôle
indépendant et l'identification de la stratégie de promotion. Le Service de l'agriculture et de la
viticulture (SAVI) avec le soutien de l'Unité développement durable pourrait piloter cette démarche.
Le cahier des charges de ce label devrait être élaboré avec les acteurs-clés des groupements
d'intérêt des milieux agricoles (par ex. Prome,,Érre, AGRIDEA,) et les groupements de défense des
consommateurs. Un partenariat avec les milieux gastronomiques pour sa promotion semblerait
judicieux.

La prolifération des labels tend à les rendre moins lisibles, voire inaccessibles, et à les lisser tous à
un même niveau sans différenciation des spécificités intrinsèques et souvent importantes des
cahiers des charges. La plus-value d'un label cantonal, sérieux et impartial, réellement porté par
I'Etat, simplifierait la cornpréhension des consommateurs et accompagnerait leurs achats.

Sur le net, le secteur Promotion de notre Canton a « pour objectif de soutenir les démarches
marketing des interprofessions, des groupements de producteurs, de marques de produits, dont les
objectijs essentiels sont la création de valeur ajoutée pour les producteurs, par la promotion des
ventes des produits ou par une aide au financement d'études économiques pour des projets
innovants ». En résumé, cette proposition demande de rassembler ces dispositions autour d'une
reconnaissance cantonale définie.

C'est donc dans ce contexte, que lai l'honneur de demander à ce qu'une étude soit menée en vue
de la création d'un label vaudois +, comme valeur ajoutée à toute production alimentaire, répondant
au critère requis, sur notre sol.

15 novembre 2016 Claire Attinger Doepper

Commentaire(s)
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?Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(c) prise en considération immédiate
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Nom et prénom de l'aüteur :
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Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :
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Signature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch



Liste des députés signataires - état au 20, septembre 2016
..l)

Clément François %
Clivaz Phi!ippe

Collet Michel

Cornamusaz Philippe

Courdesse Régis

Cretegny Gérald

Cretegny Laurence

Croci-Torti Nicolas

Crottaz Brigitte

Cuérel Julien

De Montmollin Martial

Debluë François

Décosterd Anne

Deillon Fabien
Q

Démétriadès AÏexandre

Desmeules Michel u
Despot Fabienne

Devaud Grégory

Dolivo Jean-Michel

Donzé Manuel

Ducommun Philippe

Dupontet Aline

Durussel José
? - r-?.

Duvoisin Ginette

Eggenberger J3.iliena

Ehrwein Nihan Céline

Epars Olivier

Favrod Pierre-Alain

Ferrari Yves

Freymond Isabell? "S

Freymond Cantone Fabiei? n?ne?'affi
Gander Hugues (3, e,,:!,À)?=i
Genton Jean-Marc @ '?

Germain Philippe

Glauser Nicolas

Golaz Olivier

Grandjean Pierre

Grobéty Philippe

Guignard Pierre

Haldy.Jacques

Hurni Véronique

Induni Valérie '? l

Jaccoud Jessica

Jaquet-Berger Chrisl-ff7 l

Jaquier Rémy U'
Jobin Philippe

..=-.QJungClauSaDelarZeSuZanne  '.'(l/i)/ç.(.,.,/,é<',
Kappeler Hans Rudolf ?f i '-'7

Keller Vincent 'I./ r"
-Z/

7

Kernen Olivier

d
4 f

'v

Ansermet Jacques

Attinger Doepper Claire
?i

Aubert Mireille ?. (9 -. )'i(
'!?

Baehler Bech Anne

Ballif Laurent

Bendahan Samuel

Berthoijd Alexandre

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Bonny Dominique-Richard

Bory Marc-Aridrè

Bovay Alain

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Cachin Jean-François

Chapalay Albert

Chappuis Laurent

Cherubini Alberto ,4 ,ia?) î?

Cherbuin Amélie
7 p

/

Chevalley Christine

Chevalley Jean-Rémy

Chollet Jean-Luc

Christen Jérôme

Christin Domiriique-Ella

'?/??'-

:l
J

';?



Liste des députés signataires - état au 20 septembre 2016
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